
 

 

 

 

 

 

                                      

Élections départementales et régionales  

Suite aux nouvelles annonces du gouvernement, les élections départementales et régionales sont décalées 

d’une semaine et auront lieu désormais le 20 juin 2021 pour le premier tour et le 27 juin 2021 pour le 

second tour.  

 

Festivités 14 juillet   
La situation sanitaire actuelle ainsi que les travaux entrepris à l’étang de Villentrois ne permettront pas de 

réaliser les festivités habituelles (feu d’artifice, bal, repas ...)  
 

Nuisances sonores  

Les bruits de voisinage sont réglementés sur le département de l’Indre par l'arrêté 2001-E-1962 du 13 juillet 

2001, et en particulier pour les travaux de bricolage ou de jardinage.  

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 

gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 

effectués que : 

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et 14h30 à 19h30 

- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

D’autres bruits peuvent également être dérangeants lorsqu’ils sont quotidiens, tels que les cris ou 
aboiement d’animaux.  

 

Marché de Villentrois  
Petit rappel, tous les jeudis un marché se tient à la Place Saint Mandé à partir de 15h jusqu’à 17h30.  

 

Vaccination Covid-19  
Pour rappel, le centre de Valençay est désormais ouvert aux personnes de plus de 50 ans. Toute personne 

désirant prendre rendez-vous peut contacter le 02 54 00 32 33. Il se situe à la salle des fêtes de Valençay, 

place du champ de foire. 
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Travaux Rue Benjamin Rabier  
Les travaux d’aménagement de la rue Benjamin Rabier à Villentrois vont se terminer dans quelques 
semaines. Pendant ces travaux certains riverains ont réalisé des aménagements sur leur entrée de 

propriété n’appartenant pas à la voie plublique. Afin qu’il n’y ai pas de malentendu je tiens à préciser que 
cela a été réalisé à leur charge et que la commune intervient financièrement uniquement sur la partie 

public. William Guimpier 

 

Ferme Théâtre de Bellevue  
Le maintien du couvre-feu à 21h début juin, puis 23h, ne permet pas aux artistes de vous présenter la 

nouvelle création "La fine équipe". Ce spectacle, étant en grande partie joué en nocturne, est reporté en 

juin 2022.   

En attendant, vous pouvez retrouver l’équipe de Bellevue les 25 et 26 août au festival ciné plein air... à vos 

places... 

Réservations et renseignements au 02 54 05 10 83 ou caméléonproduction.fr 

 

Prochaines animations – sorties  

- Randonnée pédestre le 4 juin 2021 (cf. affiche ci-dessous)   

- Echanges de graines et de plantes le 29 mai 2021 (cf. affiche ci-dessous) 

 

 

lire.villentrois@wanadoo.fr 


